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RÉGLEMENTATION

POUR QUEL TYPES 
DE BIEN ?

OBLIGATOIRE 

CONTENU DU 
DIAGNOSTIC DPE

VALIDITE

Arrêté du 24 décembre 
2012 relatif à la 

transmission du rapport à 
l’ADEME

Arrêté
31 mars 2021

Code de la santé publique 
et de la construction 

Le DPE concerne 
tous les biens clos 

disposant d’un 
système de 
chauffage

quelque soit son 
usage (habitation, 

tertiaire, bureau,…)

10 ans 
Attention aux anciens DPE avec 

validité dégressive

En cas de vente ou de location 
de parties privatives sur tout 

type de bâtiments 

Estimation de la 
consommation en 

énergie et des 
émissions de gaz à 

effet de serre

Etiquette énergétiques 
de A à G

Le but est de comparer 
les bâtiments entre eux

Recommandation pour 
économiser de 

l’énergie
remonter sa classe 

énergétique

Méthode unique de 
calcul 3CL
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